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LE PORT DE TRIESTE 

Conseil mit aux voix le projet de résolution de l'URSS, et repoussa ce projet, 
deux pays seulement (URSS et Ukraine) ayant voté pour et neuf pays, dont le 
Canada, s'étant abstenus. 

Après que la Yougoslavie eut rompu avec les autres pays communistes du 
Kominform en 1948, des efforts furent déployés en vue de résoudre le problème 
de Trieste par des négociations bilatérales entre l'Italie et la Yougoslavie. Ces 
efforts bénéficiaient de l'appui du Royaume-Uni et des États-Unis, qui tenaient 
à étudier tous les moyens d'améliorer les relations entre l'Italie et la Yougo-
slavie afin d'accroître par là la sécurité du monde occidental. Les deux parties 
mirent de l'avant de nombreuses propositions pendant la période de cinq ans 
allant de 1948 à 1953, mais immanquablement chacune de ces propositions fut 
jugée inacceptable par l'autre partie. Ces propositions comportaient divers 
arrangements, par exemple, le partage du territoire à la frontière séparant les 
zones A et B, une solution d'ordre ethnique, un plébiscite, l'internationalisation 
de Trieste et son administration par un groupe de pays, un condominium italo-
Yougoslave, etc. . . 
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